
AVIS MUNICIPAL 
 

OBJET : RESTRUCTURATION DES 

CIMETIERES DE CHALLES LES EAUX 
 

La commune s’est engagée dans un vaste 
programme de réhabilitation des cimetières. 
Afin de garantir à tous le respect de ses droits, 

nous avons confié cette mission au cabinet 
FINALYS, spécialiste en droit funéraire. 
 

Au vu des conclusions présentées par le cabinet 
FINALYS, il ressort que sur 676 tombes que 
comptent nos cimetières, pas moins de 97 
tombes, principalement concentrées dans la 

partie ancienne du cimetière, n'ont même pas de 
concession. 
 

La commune a donc décidé d’engager un 
programme de réhabilitation des carrés 4 et 5. 
A cet effet, les tombes du carré 4 N° 1 à 13, et 

15 à 27 ainsi que les tombes du carré 5 N° 10, 
14 à 24 seront reprises par la commune avant la 
fin de l’année 2010. 
 

Sur ces emplacements, la commune proposera 
un aménagement composé de caveaux 2 et 4 

places que tout administré pourra acquérir 
auprès des services de la ville. 
 

Les dépouilles, ainsi reprises, seront déposées 
avec respect et dignité dans le tombeau 
communal, où les familles qui le souhaitent 

pourront continuer de se recueillir. 
 

LE MAIRE   


